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qu'il veut, il- ordonne et elle obéit, il la mène où il lui plaît, par
les routes qui lui conviennent, dans la joie ou dans la souf-
france, dans la gloire ou dans l'ignominie ; elle se laisse faire
et dit un amoureux amen à tous les vouloirs divins.

Il devient aussi le Prêtre de l'âme et exerce sur elle sa sou-
veraine sacrificature. L'âme complètement abandonnée n'est
plus qu'une apparence que le Christ consacre et qu'il immole,
sous laquelle il vit et par laquelle il agit : Vivo,jam non ega,
vivit vero in me Christus. Elle existe alors, si l'on peut parler
de la sorte, de la même manière qu'existe Jésus sous les es-
sèces sacrées, dans un état de mort à l'égard des choses dont
elle use, de ses opérations et de son être. Elle répond ainsi
pleinement au dessein de Dieu sur elle, elle traduit dans chacun
de ses actes la volonté divine, et arrive sûrement au degré de
perfection où sa prédestination l'appelle.

Voilà le vrai culte eucharistique, l'adoration en esprit et en
vérité. Entre l'âme abandonnée et Jésus, il n'y a pas seulement
union, il y a une sorte d'unité : sint unum / C'est la même vie
d'hostie qui se prolonge, et c'est le Christ qui la continue dans
l'âme sur la terre, comme il la continue en lui-même dans le
tabernacle. L'âme est, elle aussi, une Eucharistie, une hostie
vivante et sainte, hostiam viventem, sanctam, Deo placentem.

Assurément, il y a de nombreux degrés dans cette vertu
d'abandon. Quiconque aime Jésus-Hostie doit essayer d'en
gravir au moins quelques-uns, en ne refusant à la grâce aucun
des dépouillements extérieurs ou intérieurs qu'elle demande, et
en devenant par là, autant qu'il est possible, une espèce sacra-
mentelle; faible sans doute, petite, obscure et pauvre, mais
tonte pleine de Jésus.

S'i ucliarisie et le Prêtre
Instruction de S. G. Mgr Doutreloux, Evêque de Liège.

(suite etjn)

IL. Le prêtre est le dispensateur de la Sainte Eucharistje.
Grande et sublime fonction ! je n'insisterai pas sur sa sainteté,
ni par conséquent sur le profond respect avec lequel elle doit
être accomplie, sur la piété avec laquelle doivent se prononcer
les touchant.-s paroles dites aux fidèles lorsque le prêtre. leur


